
 

 

PROCÉDURE D’INSTRUCTION DES DOSSIERS SOUMIS À 
INFORMATION PRÉALABLE DE BOISEMENT 

Agroforesterie ou boisement <= 10 ha 
(articles 324-2 et suivants du code de l’environnement) 

 

 

Procédure d’instruction des informations de boisement  (articles 324-2 et suivants du 
code de l’environnement)

Groupe instructeurPétitionnaire
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Cadrage préalable

Projet soumis à 
information 
préalable de 
boisement 

(agroforesterie ou 
boisement <= 10 ha)

Dépôt ou envoi avec 
AR du dossier

Analyse impact sur 
le patrimoine 

commun

Impact résiduel 
significatif sur le 

patrimoine 
commun ?

Début des travaux
Suivi des 

prescriptions (rendu 
des documents, …)

Visite d’inspection

45 jours max pour 
statuer sur 
l’impact sur le 
patrimoine 
commun à 
compter de la 
date dépôt sinon 
dossier réputé 
sans impact sur le 
patrimoine 
commun

15 jours

oui

non

Récépissé de 
dépôt ou AR

Rédaction arrêté 
prescrivant les 

mesures pour faire 
disparaître les 

impacts

Procédure 
Circuit courrier

Projet de boisement ou 
d’agroforesterie




